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Dépôt et développpement 

Plusieurs études de l’OCDE
1
 démontrent que les enfants qui ont fréquenté une structure d’accueil 

préscolaire développent des compétences cognitives et sociales ainsi que des qualités favorables à 

l’apprentissage telles que la persévérance, la concentration, la motivation ou encore la confiance en 

soi. Ces effets sont plus particulièrement significatifs pour les enfants allophones. 

La possibilité de dépistage précoce d’éventuelles difficultés à s’adapter est aussi un avantage qui 

plaide pour une socialisation précoce dans un environnement différent de celui de la famille. 

Nous sommes persuadées qu’une socialisation précoce des enfants favorise l’apprentissage ainsi 

que le respect des règles de vie et des normes sociales. Elle sensibilise les enfants aux différences 

culturelles, leur permet de s’intégrer dans un nouveau cadre de vie et d’investir un nouveau rôle tout 

en consolidant leur confiance en eux et leur autonomie. 

Il est donc primordial pour l’égalité des chances que les enfants de milieux socialement défavorisés 

ou issus de familles en situation de précarité puissent fréquenter des lieux où leurs compétences 

seront développées de manière adéquate. 

Par le présent postulat, nous demandons au Conseil d’Etat un rapport sur : 

> le nombre, la localisation et le type de structures qui existent pour l’accueil de ces enfants ; 

> le pourcentage d’enfants d’origine socialement défavorisée ou issus de familles en situation de 

précarité qui fréquentent les crèches ou toute autre structure d’accueil de la petite enfance ; 

> les différentes mesures mises en place par ces mêmes crèches ou structures pour accueillir ces 

enfants ; 

> les moyens existants ou à mettre en place qui inciteront les parents de ces enfants à utiliser les 

structures d’accueil de la petite enfance.  
 

- Le Conseil d’Etat répondra à cet instrument dans le délai légal. 

                                                 
∗

date à partir de laquelle court le délai de réponse du Conseil d’Etat (5 mois). 
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